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BP/PJB LE PREFET DE LA CORREZE,
Vu la loi du 23 Décembre 1970 modifilant et complétant la loi
du 31 Décembre 1913 sur les Monuments Historigues et le déeret
n°® 71-858 du 19 Octobre 18971 pris pour 1'applileation de ladite loi ;
Vu 1'avis de la Commission supérieure des Monumentz Historigue
en date du 9 Octobrs 1972 ;
ARRETE
ARTICLE Ier : L'objet mobilier cleapres désigné est inserit
sur 1l'inventalre supplémentaire 3 la liste des objets mobillers eclassés.
ggggg_ Chapelle de la Bhakanne
035/4/7 1.5, Vierge a 1"EBnfant en plerre polychrome - XV° sidele,

ARTICIE 2 : Le présent arrété sera notifié au Maire de la
commune et & 1laffectdtaire qui seront responsables, chacun en ce qui

le eoncerne; de son exdeution,
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Par délégation
I'Attachgd, Chef de Bureau
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